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RAPPORT DU TRESORIER GENERAL 

 

Madame La Présidente, Monsieur le Président, 
Madame, Monsieur l’exploitant de SCA, 
Madame, Monsieur, 
 

Comme durant chaque Assemblée Générale, la présentation des comptes annuels de l’exercice et du 

budget prévisionnel, reflète, sur le plan financier, les temps forts et les temps faibles de l’exercice 

écoulé.  

Conformément à la Résolution prise en Assemblée Générale Nationale de Mars 2019, cet exercice 

débute le 01/09/2021 et se clôture le 31/08/2022. 

Le présent rapport revêt, encore une fois, cette année une importance toute particulière car les 

contraintes liées à l’environnement sanitaire ont été finalement levées et nous retrouvons peu ou 

prou un volume d’activité tel qu’il était en 2019. 

Comme par le passé, la bonne tenue des comptes et l’établissement du budget prévisionnel, tant sur 

le fonds que sur la forme ne fût pas tâche facile, mais elle fut grandement facilitée par l’esprit 

d’équipe et la compréhension dont on fait preuve les différents intervenants (Membres du bureau et 

Présidents de Commissions). Qu’ils en soient ici remerciés. 

Les différentes pièces qui détaillent cet exercice clos sont intégralement présentes en annexe de ce 

rapport et également disponibles avec l’intégralité des documents comptables au siège social sous 

format papier et sur rendez-vous avec le Trésorier Général. 

Avant de revenir en détail sur les éléments importants de notre compte de résultat, nous devons 

apporter plusieurs précisions : 

• Un exercice du retour au « monde d’avant » (... quoique ?) 

- Les atypiques exercices précédents par leurs environnements économiques et sanitaires 

particuliers rend difficile l’analyse de nos résultats financiers avec le présent exercice.  

-  

- La crise sanitaire, ses confinements et limitations de déplacements qu’a traversé notre pays, 

et qui continue à faire sentir ses effets, a impacté l’activité des différentes commissions et 

donc explique en grande partie, comme les deux exercices précédents, la non utilisation des 

allocations allouées. 
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• Les Faits marquants de la Trésorerie sur cet exercice 

Les méthodes comptables employées depuis l’exercice 2013 sont conservées en l’état, pour mémoire 

il s’agit de comptabiliser charges et produits lors de leurs naissances et non lors de leurs paiements. 

En préalable à la présentation des comptes, il me semble important de rappeler que les comptes ici 

présentés sont certifiés par un expert-comptable (Cabinet C2C) dument mandaté et que suivant son 

rapport présenté en annexe et la formule consacrée : 

Il n’a « pas relevé d'éléments remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des comptes 

annuels pris dans leur ensemble tels qu'ils sont joints à la présente attestation. » 

L’exercice se caractérise par un excédent des charges sur les produits, soit un déficit, d’un montant 

de 4774,00 Euros 

Cela explique essentiellement par des charges non prévues et donc non provisionnées lors de 

l’établissement du budget 2021 2022 (Location Box stockage – Opération dite « Anniversaire des 40 

ans »  

- LES PRODUITS voir également annexe 2 

 
o Les licences et cartes de niveau/brevets 

Le Comité Régional nous a rétrocédé la somme de 24485.00 Euros au titre de l’exercice 2021-2022 

contre 25106,00 Euros l’exercice précédent. Cette relative stabilité constitue, une fois de plus, une  

bonne nouvelle de cet exercice car elle marque la quasi stabilité du nombre de licenciés. Néanmoins 

ce poste devrait rester sous surveillance car il constitue pour le Comité la seule source de financement 

fiable. 

Néanmoins constituant une ressource non négligeable elle devrait encourager les responsables de 

structures et de commissions à développer les activités conduisant à la délivrance de licences et de 

certifications. 

 

o Les subventions publiques  

Avec 10 000.00 Euros les subventions, bien qu’en baisse constituent par le passé la deuxième source 

de financement du Comité Départemental.  

• Subvention 2020-2021 :  11 112,00 Euros 

• Subvention 2020 corrigée  :  12 450,00 Euros 

• Subvention 2019   :  11 750,00 Euros 
 
Heureusement les années excédentaires précédentes permettent d’amortir en termes de trésorerie 

la baisse de cette ressource. 



 

CODEP 13 F.F.E.S.S.M. 
Exercice du 01.09.2021 au 31.08.2022 

 

 

Néanmoins on ne peut que déplorer le désengagement de l’Etat et des différentes collectivités locales 

alors que nos élus ne cessent de mettre en avant les vertus civiques et le rôle social de l’activité 

sportive. 

o Le financement via les participations aux actions (Diplômes ou actions des Commissions) 

Malgré la fin des confinements, limitations de déplacements, les ressources directes liées aux actions 
au sein des commissions ce poste est en baisse 15 929,00 vs 19024,00 en 2019. 

o Les autres produits  

L’affiliation des clubs (20 Euros par Club et 2400.00 Euros en totalité) 

4° Poste de financement par son montant pour notre association. Il est à noter que des raisons 

d’harmonisation le Comité Régional a fixé la cotisation club à 20,00 en lieu et place des 30,00 des 

années précédentes. 

- LES CHARGES  

Le montant total des charges d’exploitation est de 58246,00 Euros mais des opérations 

exceptionnelles dues aux « cérémonies des 40 ans » rendent aléatoire toute comparaison. 

On peut noter qu’environ 70% des charges sont constituées par : 

Les postes 625 (et suivants) Déplacements/Repas/Nuitées/Réceptions 24472,00 € rappelle qu’une 
grande partie de nos charges est constituée par le remboursement des frais de déplacement de nos 
bénévoles 

Poste 606300 Achats de petits matériels :  9384,00 € 

Poste 615000 (et suivants) Locations immobilières et mobilières : 5534.00 € et 1960,00 € 

 

ANALYSE DU BILAN 2020-2021 

- Coté Actif (voir Annexe 1) 
o Les immobilisations acquises par le Comité se montent au terme de cet exercice à 

34025,00 € (en valeur brute et en stabilité).  

o L’ensemble des immobilisations est déprécié (afin de tenir compte de l’usure et de 

l’obsolescence) pour un montant de 30574,00. Après cette constatation, réalisée 

suivant les normes et la réglementation en vigueur, la valeur nette comptable se 

monte à 5603,00 euros. 

o La ligne « Créances clients » pour un montant de 407.00 € corresponds à des 

prestations de 2021-2022 non encore réglées au 31/08/2022 
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o La ligne « Autres créances » - 24138,00 € correspond au versement physique à venir 

des quotes-parts sur licences ainsi qu’à des acomptes sur des prestations de l’exercice 

2022-2023. 

o Enfin la ligne Disponibilité reprend les excédents de trésorerie (70274,00 Euros) des 

années précédentes elle est en stabilité en valeur brute par rapport à l’année 

précédente sachant que la quote-part sur subvention ne sera versée qu’en Octobre ou 

Novembre de l’année. 

 

- Coté Passif (voir Annexe 1) 
o Suite au résultat 2020-2021, le fonds associatif à 93494,00 Euros soit quand même 

94.70 % du total du bilan. Il concrétise les excellents résultats obtenus sur le plan 

financier tout au long de nos mandatures. 

 

o La ligne « Dettes fournisseurs et comptes rattachés » pour un montant total de 

10005.00 s’explique par les différentes provisions (organisation AG 2021-2022, 

honoraires expert-comptable) ainsi qu’un certain nombre de factures ou demandes de 

remboursement reçues fin Aout 2022 et non encore réglées au 31 Aout. 

 

CONCLUSION SUR LES COMPTES 

Nous arrivons à une situation pivot, les différents bailleurs de subventions font perdurer et 

accentuent la baisse de leurs versements. Cette tendance promet de s’accentuer dans les années 

futures. L’effort de renforcement de la structure du bilan porte pleinement ces fruits en cette 

période qui reste compliquée. La situation financière du Comité Départemental 13 FFESSM reste 

très saine et permet d’aborder l’exercice 2022-2023 sinon avec sérénité du moins avec confiance. 

 

LE BUDGET 2022-2023 (voir également détail en Annexe 3) 

Le secrétariat de la FFESSM nous a fait part de l’augmentation du nombre de licenciés qui retrouve 

son niveau de l’exercice 2019. 

Cette bonne nouvelle prise en compte, elle permet de satisfaire la totalité des demandes d’allocations 

aux commissions. 

Il est a été décidé d’allouer une enveloppe globale de 23473,00 €.  

Notre budget reste étroitement lié aux niveaux de subventions accordée par nos différentes bailleurs 

(~17.00 % du budget), il est à noter que l’effort d’autofinancement se poursuit néanmoins. 

Avec un total de 76140,00 Euros il ne devrait pas nécessiter pas de prélèvements sur les réserves 

acquises au cours des années précédentes. 
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Financement du budget 

Participations stagiaires 37 140,00 48,78% 

Quote Part Licences 22 000,00 28,89% 

Quote Part Brevets 2 000,00  2,63% 

Affiliations clubs 2 200,00  2,89% 

Subventions 12 800,00    16.81% 

Prélèvements sur réserves   

 
Avec un taux d’autofinancement de notre activité de 83.00 %, il reflète la volonté de notre équipe de 

conserver la plus grande liberté vis-à-vis de l’incertitude liée aux versements de subventions. 

Utilisation de ce financement  

Commissions 63 346,00  83,00% 

Fonctionnement général 12 950.00  17,00% 

 

Attributions 2022-2023 d’allocations aux commissions 

 DEMANDE ALLOCATIONS 

APNEE 3680 3680 

AUDIO 2900 2900 

BIO 2250 2250 

HOCKEY 3500 3500 

NAP 3000 3000 

NEV 1700 1700 

PSP 920 920 

PS 2323 2323 

TECHNIQUE 3200 3200 

 23473 23473 
 

 

Le Trésorier Général 

Bruno CA TANIA.    
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Annexe 1 : BILAN SYNTHETIQUE - COMITE DEPARTEMENTAL 13 F.F.E.S.S.M - Edition 

du : 01/09/2021 au 31/08/2022 Soldes N-1 de l’exercice 

    Exercice N   N-1 

ACTIF Brut Amortissements Net Net 

    et provisions     

          

Actif immobilisé :         

     Immobilisations incorporelles         

    - Fonds commercial         

    - Autres 3 264 3 264     

    Immobilisations corporelles 30 761 27 310 3 452 5 603 

    Immobilisations financières         

         TOTAL I 34 025 30 574 3 452 5 603 

          

Actif circulant :         

     Stocks et en-cours (autres que         

     marchandises)         

     Marchandises         

    Avances et acomptes versés sur         

    commandes 963   963 1 745 

          

Créances :         

     Clients et comptes rattachés 407   407 2 800 

    Autres 23 209   23 209 24 470 

Valeurs mobilières de placement         

Disponibilités (autres que caisse) 70 132   70 132 69 883 

Caisse 142   142 82 

          

         TOTAL II 94 853   94 853 98 980 

          

Charges constatées d'avance (III) 453   453 410 

          

TOTAL GENERAL (I+II+III) 129 332 30 574 98 758 104 993 
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PASSIF Exercice N Exercice 

  net N-1 net 

      

Capitaux propres     

     Capital 93 494 89 849 

     Ecarts de réévaluation     

     Réserves :     

     - Réserve légale     

     - Réserves réglementées     

     - Autres     

      

      

     Report à nouveau     

     Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) (4 774) 3 645 

     Subventions d'investissement     

     Provisions réglementées     

          TOTAL I 88 719 93 494 

      

Provisions pour risques et charges (II)     

Dettes     

     Emprunts et dettes assimilées   4 000 

     Avances et acomptes reçus sur     

     commandes 12   

     Fournisseurs et comptes rattachés 7 924 6 131 

     Autres 2 103 1 369 

          TOTAL III 10 039 11 499 

      

Produits constatés d'avance (IV)     

      

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV) 98 758 104 993 
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Annexe 2 : COMPTE DE RESULTAT COMPTE DE RESULTAT SYNTHETIQUE - COMITE 

DEPARTEMENTAL 13 F.F.E.S.S.M - Edition du  01/09/2021 au 31/08/2022 - Soldes N-

1 de l’exercice 

  CHARGES (Hors 
taxes) 

Exercice N Net Exercice N-1 Net PRODUITS (Hors 
taxes) 

Exercice N Net Exercice N-1 Net 

            

CHARGES 
D'EXPLOITATION 

    PRODUITS 
D'EXPLOITATION 

    

     Achats de 
marchandises 

         Ventes de 
marchandises 

    

     Variation de 
stock 
(marchandises) 

         Production 
vendue (biens et 
services) 

39 153 44 130 

     Achats 
d'approvisionneme
nt 

         Production 
stockée 

    

     Variation de 
stock 
(approvisionnemen
t) 

         Production 
immobilisée 

    

     Autres charges 
externes 

56 094 44 628      Subventions 
d'exploitation 

10 000 11 112 

     Impôts, taxes et 
versements 
assimilés 

         Autres produits   2 160 

     Rémunération 
du personnel 

    PRODUITS 
FINANCIERS 

384 36 

     Charges 
sociales 

          

     Dotations aux 
amortissements 

2 151 2 392       

     Dotations aux 
provisions 

          

     Autres charges   372       

CHARGES 
FINANCIERES 

          

            

          TOTAL (I) 58 246 47 392           TOTAL (I) 49 537 57 438 

            

CHARGES 
EXCEPTIONNELL
ES (II) 

185 6 402 PRODUITS 
EXCEPTIONNELS 
(II) 

4 120 1 

            

IMPOTS SUR LES 
BENEFICES (III) 

          

            

          TOTAL DES 
CHARGES 
(I+II+III) 

58 431 53 794           TOTAL DES 
PRODUITS (I+II) 

53 657 57 439 

            

BENEFICE OU 
PERTE 

(4 774) 3 645       

            

          TOTAL 
GENERAL 

53 657 57 439           TOTAL 
GENERAL 

53 657 57 439 
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Annexe 3- Budget Prévisionnel Exercice du 01/09/2022 au 31/08/2023 

Dépenses 

604000 Achats etudes et prestat. services            500,00  

606100 Fournitures non stock. eau, énergie        1 100,00  

606300 Fournit. entretien & petit equip.      10 252,11  

606400 Fournitures administratives        1 215,00  

613000 Locations        1 150,00  

613200 Locations immobilieres        7 580,00  

613500 Locations mobilieres            450,00  

616000 Primes d'assurance            500,00  

622600 Honoraires            850,00  

623800 Divers        2 848,00  

624000 Transports biens & collectifs        1 000,00  

625100 Voyages et deplacements      38 521,11  

625700 Receptions            950,00  

626000 Frais postaux et de télécomm.        1 000,00  

627000 Services bancaires et assim.            370,00  

628100 Concours divers (cotisations,...)              60,00  

628300 FRAIS DE FORMATION        7 793,78  
 

Recettes 

706000 Prestations Services      37 140,00  48,78% 

740000 Subventions      12 800,00  16,81% 

758001 Licences/Brevets/Affiliations      22 000,00  28,89% 

758002 Licences/Brevets/Affiliations        2 000,00  2,63% 

758003 Licences/Brevets/Affiliations        2 200,00  2,89% 
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Annexe 4 : Dossier Expert-Comptable 
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